
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Taxe d’Apprentissage 

2024 
Faites de votre impôt une ouverture 

stratégique 

Le lycée Technologique, Professionnel et le Campus Saint 
Joseph De La Salle Castres est un établissement privé sous 
contrat d’association avec l’Etat labellisé par l’Education 
Nationale « Lycée des métiers de l’Énergie, de 
l’Électronique Numérique et de la Maintenance. » 

Ses filières représentent un atout économique et social 
important pour la région Occitanie et notamment le bassin 
Castres-Mazamet. Elles répondent à une demande de 
formation de jeunes diplômés, du CAP au BTS par les 
entreprises. 

Soucieux d’améliorer sans cesse la qualité des formations 
dispensées, l’établissement scolaire se donne pour 
priorités de financer avec le versement de votre TAXE 
D’APPRENTISSAGE : 

L’acquisition d’équipements performants en phase avec 
les évolutions technologiques et professionnelles. 

La réalisation de projets techniques permettant de 
développer l’esprit d’innovation et la connaissance du 
monde industriel de nos élèves, étudiants et apprentis. 

L’insertion des jeunes par un partenariat étroit avec les 
entreprises. 

  



Le QUOTA 87 % 
 

Il finance l’apprentissage. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                                                                                                                       

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

 

 

 

 

 

 

 

 

               Contact :  05 63 72 65 21 ou par mail s.alba@delasallecastres.fr 

 

 

 

Vous avez déclaré votre Taxe d’Apprentissage en DSN le 15/05/2024.  
La première étape est faite. 
Maintenant continuez à nous soutenir en affectant votre taxe d’apprentissage à ST JOSEPH - DE LA SALLE CASTRES. 
Pour cela connectez-vous, du 27 mai au 1er aout 2024 sur la plateforme SOLTéA ou donnez vos directives à votre 
comptable, cabinet comptable pour verser à notre établissement le pourcentage ou le montant de votre choix du 
solde de la TA.   
Il faut obligatoirement utiliser la plateforme Soltéa (Plateforme de répartition du Solde de la Taxe d’Apprentissage) en 
sélectionnant le nom de notre l’établissement ou son code UAI : 
 

  
LYCÉE PROFESSIONNEL PRIVE SAINT JOSEPH DE LA SALLE CASTRES    Code UAI : 0810105Z 

LYCÉE TECHNOLOGIQUE PRIVE SAINT JOSEPH DE LA SALLE CASTRES   Code UAI : 0811175M 
 

 Taxe d’apprentissage 
   0,68 % x Masse salariale brute 2023  

DSN du 15/05/2024 

Le Solde de la TA  13% 
Vous pouvez reverser ces 13 % à 

ST JOSEPH DELASALLE CASTRES 

Flashez le QR CODE  
pour accéder à l’aide de la 

plateforme Soltéa 


